
 

 

 

CR Réunion de présentation du projet LIDL 

Jeudi 12 mai 2022 

 

 

Participants  

Pour la commune : Mme le Maire, Philippe Pignet, Vincent Daval, Stéphanie Coléno, Christian 

Brondolin, Sylvain Castagné, Bruno Laquay, Dimitri Farro, Emmanuel Sambain, Thierry Platon 

Les associations ou collectifs : Mallemort Entreprendre, Lieu Infini des Possibles (LIP), la Parole 

aux Citoyens (LPAC), Pacte Mallemortais pour la Transition 

La commune ayant demandé l’avis de la CDAC (Commission Départementale d’Aménagement 

Commercial) sur le permis de construire déposé par Lidl, et la CDAC ayant donné un avis 

défavorable, la société Lidl envisage de déposer un nouveau permis.  

Elle nous présente, ce jour, son projet. 

 

Principaux axes de la présentation Lidl  

 Le modèle Lidl est basé sur la maitrise au niveau national (et international) de l’ensemble de 

la chaîne d’approvisionnement grâce à des « partenariats » avec un nombre restreint de 

producteurs, transformateurs, distributeurs. 90% des produits proposés sont des marques 

distributeurs Lidl que l’on retrouve dans tous les magasins de France. Ce modèle industriel 

d’approvisionnement en très gros volume sur une gamme de produits limitée permet d’acheter 

au meilleur prix. 

 

 Par contre, contrairement à ce qui a parfois été affirmé, ce modèle ne permet pas à Lidl de 

travailler avec les producteurs locaux. Sur ce point les directeurs de magasins n’ont aucune 

marge de manœuvre.  

 

 Pour remédier à ce manque, un projet de « casiers français » pourrait être envisagé (mais le 

volume de vente correspondant restera nécessairement marginal). Concernant cette option, 

les réponses aux questions posées par un producteur présent sont restées très vagues. 

 

 Un fort engagement « développement durable » est mis en avant sur des critères désormais 

classiques : prolongation de la piste cyclable pour venir au magasin, 70 arbres plantés, 1066 

m² de panneaux photovoltaïques, des places de parkings perméables, 6 bornes de recharge 

électriques, récupération des eaux de pluie, etc…  



  Un traitement paysager soigné est également promis 

 

 La création de 21 emplois locaux (essentiellement à temps partiel 30h) est annoncée 

 

 Le nouveau projet prendra en compte une seule des observations de la CDAC : une 

modification de la sortie des voitures et des camions qui reste à définir. Les autres problèmes 

soulevés par la CDAC (impact sur le commerce en centre-ville et offre supérieure à la 

moyenne sur le secteur de chalandise) sont simplement niés. 

 

 Lidl a fait réaliser un  sondage : sur 350 personnes consultées sur le territoire Mallemort/ 

Charleval/Alleins/Mérindol/Lamanon l’installation de Lidl à Mallemort serait plébiscitée à 

86,5 % 

 

 Selon ce sondage, une proportion non négligeable des habitants va faire ses courses à Salon, 

Cavaillon ou Aix. Toutefois, en cas d’installation de Lidl à Mallemort seulement 2 à 3% de 

ces personnes n’iraient plus faire leurs courses ailleurs. En vérité les gens font leurs courses à 

proximité de leur lieu de travail. Ils continueront à le faire, même si Lidl s’installe à 

Mallemort. 

 

 Selon Lidl : sur les produits les moins chers, les prix de Netto et Lidl sont équivalents (voire 

moins chers chez Netto). Par contre Netto complète son offre avec des produits de marque 

plus chers alors que Lidl propose des produits distributeurs avec des prix intermédiaires. 

 

Principales remarques 

 Le rapport de la CDAC est demandé et devrait être mis en ligne sur le site de la mairie. 

 

 Mme le Maire rappelle que le permis de construire a été déposé sans aucune concertation avec 

la commune. En réponse Lidl affirme qu’il y avait urgence par rapport au propriétaire. 

 

 Selon LPAC, cette stratégie du « pied dans la porte » et du harcèlement administratif est 

habituelle chez Lidl qui cherche actuellement à multiplier ses magasins en France par tous les 

moyens. Voir Aouste sur Sye dans la Drôme, à Cusset dans le Rhône, ou à Argenteuil en 

région parisienne… A Aouste sur Sye, Lidl mène un combat acharné contre la commune. 

L’enseigne en est à son 4
ième

 dépôt de permis de construire ! Pour LPAC cette façon de faire 

n’est pas acceptable. 

 

 La mairie de Mallemort a signé en 2020 le Pacte pour la Transition. 

  En particulier le principe C : Intégration des impacts à long terme et de l’urgence climatique 

et sociale : pour répondre à l'urgence climatique et sociale, intégrer des critères 

environnementaux et sociaux, ainsi que les impacts à long terme décisifs dans les arbitrages 

des projets locaux et dans l’organisation de la commune et ses groupements. 

Et la mesure 5 : Faire du lien entre producteurs et consommateurs (soutien aux AMAP, 

organisation d'un marché des producteurs et productrices locales régulier…) et utiliser la 

commande publique responsable pour développer des filières locales et équitables. 

https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/aoust-sur-sye-le-conseil-municipal-ne-tranche-pas-l-installation-du-lidl-1620086537
https://www.lamontagne.fr/cusset-03300/actualites/un-nouveau-non-pour-le-projet-d-implantation-d-un-magasin-lidl-sur-l-avenue-de-la-liberte-a-cusset_13033093/
https://www.francebleu.fr/infos/societe/les-habitants-et-la-mairie-d-argenteuil-en-guerre-contre-l-implantation-d-un-lidl-1555081597


Le projet d’implantation d’un supermarché Lidl va à l’encontre de ces engagements. En 

réponse Mme le Maire dit être consciente des engagements pris et prendre également en 

compte les besoins de l’ensemble de la population. 

 

 Selon LPAC, multiplier les supermarchés et continuer à promouvoir un modèle 

d’alimentation industrielle à l’heure des problèmes de santé de la population (malbouffe, 

perturbateurs endocriniens, cancers, diabète, obésité, …) et du dérèglement environnemental 

n’est plus la voie à suivre. Pour répondre aux besoins de la population d’autres approches sont 

possibles. Il convient de réfléchir collectivement à d’autres options pour plus d’autonomie 

locale, plus de résilience, et une meilleure qualité de vie pour tous sur nos territoires. 

 

  Dans le cadre du PAT (Projet Alimentaire Territorial) lancé par la commune, une réflexion 

sur un projet innovant d’épicerie paysanne collaborative et sociale dans le centre du village 

est en cours pour répondre aux besoins exprimés lors de l’enquête « Mallemort, de la Terre à 

l’Assiette ». Le projet Lidl vient en contradiction cette démarche du PAT pour une 

alimentation locale, saine et durable sur notre territoire. II vient également en contradiction 

avec le projet de redynamisation du centre-ville et avec le projet de tiers lieu porté par LIP.  

 

 LIP rappelle le problème des externalités négatives généré par le modèle de la grande 

distribution : les petits prix coûtent très cher à la société en termes de santé, de qualité 

d’emplois, d’impact environnemental,… 

 

 Le modèle Lidl d’alimentation industrielle et d’approvisionnement centralisé ne permet pas de 

travailler avec les producteurs locaux. Par contre, il permet de proposer en ce moment dans 

les magasins de Cavaillon et La Roque d’Anthéron du « raisin sans pépin en provenance 

d’Inde ». Bonjour le développement durable ! 

 

 La création de 21 emplois est illusoire si elle a pour conséquence la réduction du chiffre 

d’affaires et la destruction d’emplois dans les autres commerces du village et sur les points de 

vente des agriculteurs. Ce n’est pas parce que l’on aura un supermarché de plus que nous 

mangerons plus ! Comment peut-on croire que la vente de la baguette de pain à 29 centimes 

va globalement créer de l’emploi dans l’activité boulangère à Mallemort ? Notre territoire a 

bien plus besoin de coopérations positives que de concurrences acharnées. 

 

 Les Mallemortais qui font leurs courses en supermarché ailleurs que dans la commune le font 

parce qu’ils travaillent ailleurs. Un supermarché de plus à Mallemort n’y changera rien 

 

 Lidl est un des principaux diffuseurs de « publicité papier » en France (premier budget 

publicitaire devant Renault). Cette pratique n’est pas vraiment « développement durable ». 

Lidl indique « réfléchir » à d’autres modes de communication. 

 

 Lidl est réputé pour la pression managériale mise sur ses salariés (CDD, temps partiel 

systématique, harcèlement, burnout…), son turnover important et les nombreux recours en 

justice ou aux prudhommes de ses salariés dans toute la France… Voir : Nice Matin, France 

bleu, 20 minutes, l’Alsace, La Voix du Nord, etc… 

https://www.nicematin.com/faits-de-societe/brimades-harcelement-heures-supp-non-payees-des-salaries-de-lidl-racontent-leur-calvaire-au-travail-des-dizaines-de-plaintes-deposees-en-bretagne-757401
https://www.francebleu.fr/infos/societe/lidl-vise-par-une-quinzaine-de-plaintes-de-salaries-dans-le-biterrois-pour-denoncer-le-harcelement-1632395772
https://www.francebleu.fr/infos/societe/lidl-vise-par-une-quinzaine-de-plaintes-de-salaries-dans-le-biterrois-pour-denoncer-le-harcelement-1632395772
https://www.20minutes.fr/justice/2545151-20190620-amiens-deux-anciens-salaries-rendent-lidl-responsable-burn-out-professionnel
https://www.lalsace.fr/social/2022/04/26/j-ai-tout-donne-au-magasin-un-responsable-de-lidl-licencie-entame-une-greve-de-la-faim
https://www.lavoixdunord.fr/238112/article/2017-10-11/le-harcelement-moral-sur-la-caissiere-de-lidl-confirme-10-000-euros-de-dommages


 Les conclusions de la CDAC indiquent qu’à l’heure actuelle l’offre de chalandise sur 

Mallemort est très supérieure à la moyenne du département. (Avec Lidl il y aurait 3 

supermarchés à Mallemort alors qu’il n’y en a qu’un seul à Eyguières, un seul à La Roque, 

deux à Sénas pour des populations équivalentes ou supérieures) 

 

 Contrairement à la zone d’activité de La Verdière, le terrain envisagé n’est pas desservi par 

les transports en commun 

 

 Les producteurs agricoles en vente directe qui ont été consultés par LPAC sont inquiets du 

projet Lidl. Chez Lidl cette semaine, les fraises d’Espagne sont à 3.99 €/kg !!! 

 

 La quasi-totalité des commerçants membres de Mallemort Entreprendre sont également 

inquiets et défavorables au projet. 

 

 LPAC rappelle que le terrain est pollué : depuis plus de 30 ans il sert de décharge illégale 

pour divers effluents et boues de lavage/épluchage de légumes. Lidl indique également une 

pollution confirmée aux hydrocarbures. LPAC pose la question de la compatibilité de ce 

terrain pollué avec un commerce alimentaire ? 

 

 En conclusion, LIP félicite Lidl pour sa présentation qui témoigne d’une préparation 

rigoureuse en termes d’images « développement durable » et « entreprise responsable ». 

 

Toutefois cette réunion n’aura apporté aucun élément de réponse concret aux réserves émises par 

la CDAC… 

 

 

En fin de réunion un communiqué a été diffusé à l’assistance par le collectif « Pacte 

Mallemortais pour la Transition ». Voir PJ en annexe. 

HORS REUNION : Nota important au sujet de ce communiqué  

 Le collectif « Pacte Mallemortais pour la Transition » ne doit pas être confondu avec le 

collectif « Mallemort en Transition » qui a réalisé l’enquête « Mallemort, de la Terre à 

l’Assiette ». 

 

 Le communiqué semble valider le modèle d’alimentation industrielle proposé par Lidl et 

propose de l’accompagner (alors que la plupart des mesures de greenwashing « exigées » 

dans ce communiqué sont déjà prévues par Lidl). 

 

 Ce communiqué n’a pas été validé par le collectif du « Pacte pour la Transition en Pays 

Salonais ». Il n’a pas non plus l’accord du Pacte National. 

 

 Ce communiqué  n’a pas le soutien des représentants du LIP et de LPAC présents en réunion. 



 



 



 

INFORMATION HORS REUNION :  

Lors de la réunion du jeudi 12 mai, Lidl nous vantait les mérites de son modèle offrant une 

alimentation de qualité au meilleur prix. Un choix méticuleux des fournisseurs "partenaires" 

et une charte qualité "rigoureuse" garantissent la distribution de produits sains et de grande 

qualité... 

 

Malheureusement, dès le lendemain ces affirmations étaient contredites par les faits : 

En effet, ce vendredi 13 mai dans toute une série de magasins, LIDL a été amené à retirer de 

la vente ses "baguettes rustiques" (vendues 59 centimes) dans lesquelles des clients avaient 

découvert des débris de métaux et de plastiques… 

 

Plus d'information sur le site "Rappel Conso" du ministère de l'agriculture et de 

l'alimentation. Voir : https://rappel.conso.gouv.fr/fiche-rappel/7096/Interne 

 

 

 

https://rappel.conso.gouv.fr/fiche-rappel/7096/Interne

